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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 8, supprimer les mots :

« âgées de moins de trente ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparait discriminatoire de réserver ce dispositif aux personnes de moins de 30 ans. A 31 ans, 
lorsqu'on a la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé et qu'on est peu qualifié,  c'est 
tout aussi délicat. Il convient donc de supprimer la limite d'âge fixée dans cet alinéa.


